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Statut de l’artiste: le MR dévoile son
projet

Les bleus dégainent les premiers : ils veulent négocier un ministère fédéral ad
hoc et une allocation d’artiste découplée de l’Onem, tremplin vers de possibles
carrières d’indépendants.
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e mercredi, certaines fédérations d’artistes ont dû tomber de leur
chaise : de tous les partis en formation gouvernementale, c’est le
MR qui le premier a dévoilé son projet de statut d’artiste… et il est à

la fois inspirant et solide, jusque dans les détails.

Au nom de son parti, Georges-Louis Bouchez est venu présenter devant une
assemblée pointue (Feas, RAC, CTEJ, Scam, Sabam, CCTA, Pro Spere,
ARRF, Aires Libres, etc.) un projet qui sort l’artiste de la sphère du chômage
et du ministère de l’Emploi pour le loger, au niveau fédéral, dans
l’administration déjà en charge des matières biculturelles – aujourd’hui la
Politique scientifique, mais demain ce pourrait être un ministère des Arts.
« L’idée, c’est que ce soit un ministère de la Culture fédérale, mais cette
appellation risque d’en crisper certains. Le souhait est qu’il y ait une gestion
centralisée, pour tout ce qui relève du fédéral, des matières culturelles. »

Le président du MR n’a pas encore d’accord avec l’Open VLD sur ce projet,
mais il le défendra en négociation gouvernementale. De quoi s’agit-il
concrètement ?

Un statut à vie

Le MR imagine d’abord un statut nouveau, plus facile à décrocher
pour les jeunes, puisqu’au lieu de prouver 312 jours en 21 mois, ils ne
devront établir devant le « ministère des Artistes » que 260 jours en 24
mois. Mais il doit bien s’agir d’activités artistiques ou para-artistiques :
donner des cours, organiser des stages, participer à des commissions
consultatives, etc. Pas question de valoriser les heures horeca dans un
théâtre. En contrepartie, nous le découvrirons plus loin, le maintien d’une
allocation d’artiste sera un peu plus musclé : plus facile pour les jeunes, un
peu plus exigeant pour les autres. La « règle du cachet » resterait
d’application : le montant d’un cachet important sur un seul événement
peut-être converti en jours multiples.

Une fois le statut obtenu, il se conserverait à vie. Autre clarification : une
volonté d’intégrer plus largement les techniciens artistiques, pour autant que
leur métier soit effectivement artistique. « On pourrait englober jusqu’à
200.000 personnes, mais le périmètre que nous recommandons est plutôt
50.000 personnes », commente Georges-Louis Bouchez. Roadies et
monteurs de scènes, circulez.

Une allocation stable

L’accès au statut donne droit à une allocation d’artiste – à tous les
artistes, et quelle que soit la forme d’intermittence, puisque cette allocation
ne dépend plus de l’Emploi. Cette allocation est individuelle, indépendante
de l’état-civil, indépendante de l’ancienneté ou de l’obligation actuelle de
recherche d’un emploi convenable : le MR propose un maximum de 1.540,5
euros nets/mois, soit l’équivalent exact des allocations de chômage touchées
aujourd’hui du 7e au 12e mois de chômage. Soit : 59,25 euros par jour non
presté. Entendez par jour non presté : les jours qui ne sont pas rémunérés,
tels les jours de création, qui sont couverts par l’allocation. Les jours
d’activités rémunérées sont évidemment soustraits. Mais au fil des ans,
l’allocation n’est pas dégressive, contrairement à une allocation de chômage.

Un cumul autorisé

L’objectif du MR est de faciliter l’accès au statut d’indépendant aux
artistes qui parviendraient à se mettre en situation de le devenir. Cela n’aurait
donc pas de sens de condamner les artistes à vivre avec une allocation
équivalente à un chômage. Les libéraux proposent d’autoriser le cumul de
cette pleine allocation d’environ 18.000 euros bruts/an avec un maximum de
27.000 euros bruts/an, lissés sur trois ans, des revenus extérieurs : droits
d’auteur, droits voisins, activité indépendante, contrat de travail « et même
statut de fonctionnaire ».

C’est donc un triplement du plafond actuel de cumul autorisé, qui est
aujourd’hui de 9.072 euros brut. Lorsque l’artiste atteint ce plafond de
27.000 euros brut/an en plus de l’allocation d’artiste d’environ 18.000 euros,
il gagne donc 45.000 euros brut/an, une situation qui le met en mesure de
faire le grand saut et de s’installer, s’il le souhaite, comme indépendant. C’est
l’objectif. Au-dessus de 45.000 euros brut, les libéraux ont établi une grille
qui décroît progressivement l’allocation d’artiste.

Autre astuce : le plafond de 27.000 euros est lissé sur trois ans. Une année
trop prospère en droits d’auteur, par exemple, est compensée par les vaches
maigres des deux années précédentes. Ce qui est adéquat pour les écrivains et
plasticiens, un peu trop court pour les cinéastes, nous y reviendrons.

Un maintien plus exigeant

Bien entendu, ces mesures favorables doivent rester équitables face
aux autres catégories de travailleurs : « On doit essayer de garder le plus
grand équilibre, la plus grande cohésion par rapport aux travailleurs d’autres
secteurs », pointe Georges-Louis Bouchez. Peu de gens contesteront
qu’aujourd’hui, une fois obtenu, le maintien du statut d’artiste est trop
clément : l’artiste ne doit prouver qu’un minimum de trois activités
artistiques par an, soit neuf jours. Là, le MR souhaite imposer l’équivalent
minimum d’une journée par semaine, exigence à nouveau lissée sur trois ans
et avec règle du cachet. Soit 156 jours (ou convertis tels quels) sur les trois
dernières années.

L’artiste qui ne parvient pas à les justifier ne perd pas son statut mais il perd
son allocation future. Pour la retrouver, il lui faudra se trouver à nouveau
dans les conditions, non pas d’accès au statut mais de maintien de
l’allocation, soit pouvoir établir 156 jours sur les trois dernières années.
L’interruption pourrait donc ne durer qu’un an, si la chute d’activité a été
particulièrement sévère sur une seule année.

Les cinéastes ont fait remarquer au MR que le lissage sur trois ans était trop
court : ils développent des projets à cinq ans. Les libéraux restent sur leur
concept de trois ans, mais admettent qu’ils doivent étudier la possibilité pour
ce genre d’artistes d’obtenir une prolongation de deux ans pour autant qu’ils
puissent attester qu’ils sont sur un projet significatif, en cours de réalisation,
avec un échéancier arrêté, etc.

« L’artiste n’est pas un chômeur amélioré », résume Georges-Louis Bouchez,
« il fallait rompre avec l’idée qui l’assimile à une catégorie spécifique de
chômeur. Nous voulons aussi mieux corréler le statut d’indépendant et le
statut d’artiste. Les plafonds que nous fixons permettent à un artiste de dire
“OK, je passe à un autre statut !” quand il est réellement en mesure de
devenir indépendant. »
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